
NOËL Ntoutoume Ndong aété acquitté hier par laCour criminelle de Libre-ville, devant laquelle ilcomparaissait pour "viol
sur mineure de moins de 15
ans". 
"Noël Ntoutoume Ndong, la
Cour criminelle de Libre-
ville vous déclare non cou-
pable des faits qui vous
étaient reprochés, et pro-
nonce un acquittement". Al'annonce de ce verdict, cefut le soulagement pour cetenseignant qui était sousmandat de dépôt depuis le14 mai 2012 à la prisoncentrale, et ses parentsvenus assister à l'audience.Les faits pour lesquels cefonctionnaire vient de pas-ser cinq ans en détentionpréventive se déroulentcourant 2012 au quartier

Plaine-Orety, dans ledeuxième arrondissementde Libreville. La plai-gnante, une mère de fa-mille, décide de poursuivreen justice NtoutoumeNdong au motif qu'il auraitviolé sa fille âgée de 14 ansà l'époque.Dans ses réquisitions, leministère public affirmera:
"Ntoutoume Ndong est cou-
pable" parce que, selon lui,
"l'infraction est suffisam-
ment caractérisée". Il de-mande, toutefois, aux jurésde faire bénéficier à l'ac-cusé des circonstances at-ténuantes, avant derequérir 15 ans de réclu-sion criminelle à son en-contre.
"Je ne me reproche rien",soutiendra l'accusé, quisera resté logique dans sesréponses aux questions-pièges posées par la Couret le parquet général pourtrouver une faille dans saligne de défense et le faire

douter. Une constance qui amèneses conseils, Mes Bisseke,Kele-Youmini et Minto'o, àplaider l'acquittement, re-levant: "aucune preuve ma-

térielle n'a été apportée du-
rant le procès". Pire, la par-tie civile ne sera pasprésente dans la salle pourun débat contradictoire quiaurait pu, assurément,

faire jaillir la lumière. 
PRÉSOMPTION D'INNO-
CENCE• Et puis, coup detonnerre. Alors que Ntou-toume Ndong se trouvedéjà en détention préven-tive, la famille de la victimese serait rapprochée duparquet pour demanderson acquittement. La rai-son: "conserver les bonnes
relations entre nos deux fa-
milles". 
"Vous ne pouvez pas
condamner quelqu'un sur la
base des présomptions. La
présomption d'innocence
profite à notre client, faute
de preuves. Lorsqu'il y a un
doute en droit pénal, ce
doute profite à l'accusé et
c'est le cas ici car, il y a un

doute sur la véracité des
faits", ont insisté les troisavocats de l'accusé. Etd'ajouter : "Si par extraor-
dinaire notre client est
condamné, il mérite de
larges circonstances atté-
nuantes. Il n'a jamais eu de
problèmes avec qui que ce
soit, il est marié et père de
cinq enfants, il a rendu de
bons et loyaux services à la
nation. Il a déjà passé cinq
ans en prison".La Cour, après avoir exa-miné la procédure et déli-béré conformément à la loi,a abondé dans ce sens.Il est important de signalerque les audiences sont pu-bliques.
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L'AFFAIRE examinée devantla Cour criminelle de Port-Gentil, le 30 juin dernier,était pourtant attendue parla partie civile et les popula-tions en raison de la gravitédes faits : des coups ayantconduit à la mort d'un nour-risson. Il s'agissait pour laCour d'examiner une affaireayant défrayé la chroniquedans la capitale économiquela nuit du 09 mars 2014.A la suite d'une violente ba-garre entre Paul MoungouMbina et sa concubine Mou-langa Mireille, la petiteSarah Moungou âgée alorsde 9 mois, trouve la mort.En effet, la bagarre qui acommencé dans la chambres'est poursuivie dans lesalon où se trouvait le nour-risson. Sous le coup d'unecolère inexplicable, PaulMoungou soulève l'enfantqu'il lance violemmentcomme un projectile en di-rection de sa mère. Écrasécontre le mur, l'enfant nepeut malheureusement sur-vivre au choc.Placé sous mandat de dépôtdepuis le 13 mars 2014 pourcoup mortel, l'homme béné-ficiait depuis d'une libertéd'office depuis le 13 janvier2016. Le 28 juin dernier, enexécution d'une ordonnancede prise de corps rendue parla Cour d'appel, la brigadede gendarmerie interpelleMoungou pour le conduire àla maison d'arrêt afin d'êtreprésenté à l'audience du 30juin 2017.Pour assurer sa défensedans cette affaire pour la-quelle il encourt la réclusioncriminelle, l'accusé s'est at-

taché d'un pénaliste derenom, Me Chansel Guissiga.A l'entame du procès, l'avo-cat de l'accusé n'a laissé au-cune possibilité à la Courd'examiner le fond de l'af-faire en raison d'une excep-tion de procédure imparablesoulevée par ce dernier.Selon l'avocat, son client aété renvoyé devant la Couren violation des dispositionsdes articles 191, 195, 197,200, 201, 202 et 204 duCode de procédure pénale.Moungou Mbina n'ayant pasété notifié 15 jours avant ledéroulement de l'audienceet n'ayant pas non plus as-sisté au tirage au sort dési-gnant les assesseurs pourson procès, il ne pouvaitdonc être jugé. Les disposi-tions invoquées par l'avocatétant prescrites à peine denullité, le représentant duministère public à l'audiencen'a pu résister à l'assaut desarguments de la défense.Le président Boucka Momboet ses assesseurs s'étant re-tirés pour délibérer n'ontfait que déclarer la nullité dela procédure, et par consé-quent la nullité de l'ordon-nance de prise de corps,avant d'ordonner la levée dumandat de dépôt. A lagrande satisfaction de l'ac-cusé.Cette audience a, cela vasans dire, laissé un goûtamer dans les esprits aupoint de susciter de nom-breuses questions. Pourquoila procédure n'a pas étéscrupuleusement respectéepour une affaire aussi cho-quante, sachant que la loipénale est l'interprétationstricte, comme l'a relevél'avocat de l'accusé dans sabrillante plaidoirie  ? L'ac-cusé sera-t-il jugé de nou-veau ?

Moungou Mbina en liberté en
raison d'une nullité de forme
soulevée par son avocat
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Ntoutoume Ndong après cinq ans de 
détention préventive.
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